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dti'egrel à la mort, d'avoir nlligélt( Sa religion.

On dit qu'un secrétaiede François i étant au-lit de
7 vie quatre ille ramies de papier pour les affaires du roi;1et je n'ai jaaIai emiployé un bon quart d'heure pour lejsaut de ilon âmne. Si on visitait vos registres, on y ver-

rait :un tel jour, ï:îî aclieté une terre, j ai mis en rente
une telle somme;- et pour le salut, rien
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REPARTIE.

Un Coiîs voya,-eur disait àb un abbé, son voisin en
voiture publique :Moi, je suis ts-rluje devrai me
trouver -à l'aise en enter !- Ne vous inquiétez pas, mon-
seur, répondit le digne ecclésia:stique, ,les mauvais fur-

ceurs'y vont tout aussi bien que les gens d'esprit.

L'usage des Boissons Alcooliques:
jLa France vient de passer une loi sévère ecntre les
îyrognes, et les débitants~ de boissons alcooliques; quelques
Etats de la républiqueamiérieaine, comme nous avons déjà
e u occasion de le dire, rendeut, les cabaretiers et les yen-
deurs de boi>ssons, 1).s--ibles de fortes amendes, et suscep-
tibles d'être poursuivis en resti -ution, par un des membres
de la famille de celui qu'ils ont enivré, pour leur faim? cou-
vrir toutes les dépenses et accidents qui peuvent résulter
de l'ivresse. Outre ces exemples, qui drwraient être suivis
par tous les pays où il y a iualleurcusement des ivrognmes,
nos concitoydns de la Province d'Ontario sonit à péfitionner
auprès de leurs maddataires, pour les engager à passer.une
loi prohibant la fabrication des boissons alcooliques.

Cette démarche doit nous servir de leçon, car personne


